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LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,
vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 100,
vu la proposition de la Commission,
vu l'avis du Parlement européen1,
vu l'avis du Comité économique et social2,

(1) considérant que, dans un souci de clarté et de rationalité, il convient de procéder
à la codification de la directive 75/129/CEE du Conseil du 17 février 1975 concernant
le rapprochement des législations des États membres relatives aux licenciements
collectifs3;
(2) considérant qu'il importe de renforcer la protection des travailleurs en cas de
licenciements collectifs en tenant compte de la nécessité d'un développement
économique et social équilibré dans la Communauté;
(3) considérant que, malgré une évolution convergente, des différences subsistent
entre les dispositions en vigueur dans les États membres en ce qui concerne les
modalités et la procédure des licenciements collectifs ainsi que les mesures
susceptibles d'atténuer les conséquences de ces licenciements pour les travailleurs;
(4) considérant que ces différences peuvent avoir une incidence directe sur le
fonctionnement du marché intérieur;
(5) considérant que la résolution du Conseil, du 21 janvier 1974, concernant un
programme d'action sociale4, a prévu une directive pour le rapprochement des
législations des États membres relatives aux licenciements collectifs;
(6) considérant que la charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des
travailleurs, adoptée lors de la réunion du Conseil européen tenue à Strasbourg le 9
décembre 1989, par les chefs d'État ou de gouvernement de onze États membres,
déclare notamment, à son point 7, premier alinéa, première phrase et deuxième
alinéa, à son point 17, premier alinéa, et à son point 18, troisième tiret:
«7. La réalisation du marché intérieur doit conduire à une amélioration des conditions
de vie et de travail des travailleurs dans la Communauté européenne (. . .).
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Cette amélioration doit entraîner, là où cela est nécessaire, le développement de
certains aspects de la réglementation du travail, tels que les procédures de
licenciement collectif ou celles concernant les faillites.
(. . .)
17. L'information, la consultation et la participation des travailleurs doivent être
développées, selon des modalités adéquates, en tenant compte des pratiques en
vigueur dans les différents États membres.
(. . .)
18. Cette information, cette consultation et cette participation doivent être mises en
oeuvre en temps utile, notamment dans les cas suivants:
(- . . .)
(- . . .)
- lors de procédures de licenciement collectif,
(- . . .)»;
(7) considérant qu'il est par conséquent nécessaire de promouvoir ce rapprochement
dans le progrès au sens de l'article 117 du traité;
(8) considérant que, pour le calcul du nombre de licenciements prévu dans la
définition des licenciements collectifs au sens de la présente directive, il convient
d'assimiler aux licenciements d'autres formes de cessation du contrat de travail
intervenues à l'initiative de l'employeur, pour autant que les licenciements soient au
moins au nombre de cinq;
(9) considérant qu'il convient de prévoir que la présente directive s'applique en
principe également aux licenciements collectifs notamment à la suite d'une cessation
des activités de l'établissement qui résulte d'une décision de justice;
(10) considérant qu'il convient de donner aux États membres la faculté de prévoir
que les représentants des travailleurs pourront faire appel à des experts en raison de
la complexité technique des matières susceptibles de faire l'objet de l'information et
de la consultation;
(11) considérant qu'il convient de faire en sorte que les obligations des employeurs
en matière d'information, de consultation et de notification s'appliquent
indépendamment du fait que la décision concernant les licenciements collectifs
émane de l'employeur ou d'une entreprise qui contrôle cet employeur;
(12) considérant qu'il convient que les États membres veillent à ce que les
représentants des travailleurs et/ou les travailleurs disposent de procédures
administratives et/ou juridictionnelles en vue du respect de l'application des
obligations prévues par la présente directive;
(13) considérant que la présente directive ne doit pas porter atteinte aux obligations
des États membres concernant les délais de transposition des directives indiqués à
l'annexe I, partie B,
A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:



SECTION I : Définitions et champ d'application

Article premier
1. Aux fins de l'application de la présente directive:
a) on entend par «licenciements collectifs»: les licenciements effectués par un

employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents à la personne des
travailleurs lorsque le nombre de licenciements intervenus est, selon le choix
effectué par les États membres:
i) soit, pour une période de trente jours:

- au moins égal à 10 dans les établissements employant habituellement
plus de 20 et moins de 100 travailleurs,

- au moins égal à 10 % du nombre des travailleurs dans les
établissements employant habituellement au moins 100 et moins de
300 travailleurs,

- au moins égal à 30 dans les établissements employant habituellement
au moins 300 travailleurs;

ii) soit, pour une période de quatre-vingt-dix jours, au moins égal à 20, quel
que soit le nombre des travailleurs habituellement employés dans les
établissements concernés;

b) on entend par «représentants des travailleurs»: les représentants des travailleurs
prévus par la législation ou la pratique des États membres.

Pour le calcul du nombre de licenciements prévus au premier alinéa, point a), sont
assimilées aux licenciements les cessations du contrat de travail intervenues à
l'initiative de l'employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents à la personne des
travailleurs, à condition que les licenciements soient au moins au nombre de cinq.
2. La présente directive ne s'applique pas:
a) aux licenciements collectifs effectués dans le cadre de contrats de travail conclus

pour une durée ou une tâche déterminées, sauf si ces licenciements interviennent
avant le terme ou l'accomplissement de ces contrats;

b) aux travailleurs des administrations publiques ou des établissements de droit
public (ou, dans les États membres qui ne connaissent pas cette notion, des
entités équivalentes);

c) aux équipages de navires de mer.

SECTION II : Information et consultation

Article 2
1. Lorsqu'un employeur envisage d'effectuer des licenciements collectifs, il est tenu
de procéder, en temps utile, à des consultations avec les représentants des
travailleurs en vue d'aboutir à un accord.



2. Les consultations portent au moins sur les possibilités d'éviter ou de réduire les
licenciements collectifs ainsi que sur les possibilités d'en atténuer les conséquences
par le recours à des mesures sociales d'accompagnement visant notamment l'aide
au reclassement ou à la reconversion des travailleurs licenciés.
Les États membres peuvent prévoir que les représentants des travailleurs pourront
faire appel à des experts, conformément aux législations et/ou pratiques nationales.
3. Afin de permettre aux représentants des travailleurs de formuler des propositions
constructives, l'employeur est tenu, en temps utile au cours des consultations:
a) de leur fournir tous renseignements utiles et
b) de leur communiquer, en tout cas, par écrit:

i) les motifs du projet de licenciement;
ii) le nombre et les catégories des travailleurs à licencier;
iii) le nombre et les catégories des travailleurs habituellement employés;
iv) la période au cours de laquelle il est envisagé d'effectuer les

licenciements;
v) les critères envisagés pour le choix des travailleurs à licencier dans la

mesure où les législations et/ou pratiques nationales en attribuent la
compétence à l'employeur;

vi) la méthode de calcul envisagée pour toute indemnité éventuelle de
licenciement autre que celle découlant des législations et/ou pratiques
nationales.

L'employeur est tenu de transmettre à l'autorité publique compétente au moins une
copie des éléments de la communication écrite prévus au premier alinéa, points b) i)
à v).
4. Les obligations prévues aux paragraphes 1, 2 et 3 s'appliquent indépendamment
du fait que la décision concernant les licenciements collectifs émane de l'employeur
ou d'une entreprise qui contrôle cet employeur.
En ce qui concerne les infractions alléguées aux obligations d'information, de
consultation et de notification prévues par la présente directive, toute justification de
l'employeur fondée sur le fait que l'entreprise qui a pris la décision conduisant aux
licenciements collectifs ne lui a pas fourni l'information nécessaire ne saurait être
prise en compte.

SECTION III : Procédure de licenciement collectif

Article 3
1. L'employeur est tenu de notifier par écrit tout projet de licenciement collectif à
l'autorité publique compétente.
Toutefois, les États membres peuvent prévoir que, dans le cas d'un projet de
licenciement collectif lié à une cessation des activités de l'établissement qui résulte
d'une décision de justice, l'employeur n'est tenu de le notifier par écrit à l'autorité
publique compétente que sur la demande de celle-ci.



La notification doit contenir tous renseignements utiles concernant le projet de
licenciement collectif et les consultations des représentants des travailleurs prévues
à l'article 2, notamment les motifs de licenciement, le nombre des travailleurs à
licencier, le nombre des travailleurs habituellement employés et la période au cours
de laquelle il est envisagé d'effectuer les licenciements.
2. L'employeur est tenu de transmettre aux représentants des travailleurs copie de la
notification prévue au paragraphe 1.
Les représentants des travailleurs peuvent adresser leurs observations éventuelles à
l'autorité publique compétente.

Article 4
1. Les licenciements collectifs dont le projet a été notifié à l'autorité publique
compétente prennent effet au plus tôt trente jours après la notification prévue à
l'article 3, paragraphe 1, sans préjudice des dispositions régissant les droits
individuels en matière de délai de préavis.
Les États membres peuvent accorder à l'autorité publique compétente la faculté de
réduire le délai visé au premier alinéa.
2. L'autorité publique compétente met à profit le délai visé au paragraphe 1 pour
chercher des solutions aux problèmes posés par les licenciements collectifs
envisagés.
3. Dans la mesure où le délai initial prévu au paragraphe 1 est inférieur à soixante
jours, les États membres peuvent accorder à l'autorité publique compétente la faculté
de prolonger le délai initial jusqu'à soixante jours après la notification lorsque les
problèmes posés par les licenciements collectifs envisagés risquent de ne pas
trouver de solution dans le délai initial.
Les États membres peuvent accorder à l'autorité publique compétente des facultés
de prolongation plus larges.
L'employeur doit être informé de la prolongation et de ses motifs avant l'expiration du
délai initial prévu au paragraphe 1.
4. Les États membres peuvent ne pas appliquer le présent article aux licenciements
collectifs intervenant à la suite d'une cessation des activités de l'établissement qui
résulte d'une décision de justice.

SECTION IV : Dispositions finales

Article 5
La présente directive ne porte pas atteinte à la faculté des États membres
d'appliquer ou d'introduire des dispositions législatives, réglementaires ou
administratives plus favorables aux travailleurs ou de permettre ou de favoriser
l'application de dispositions conventionnelles plus favorables aux travailleurs.



Article 6
Les États membres veillent à ce que les représentants des travailleurs et/ou les
travailleurs disposent de procédures administratives et/ou juridictionnelles aux fins de
faire respecter les obligations prévues par la présente directive.

Article 7
Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions
essentielles de droit interne déjà adoptées ou qu'ils adoptent dans le domaine régi
par la présente directive.

Article 8
1. Les directives figurant à l'annexe I, partie A, sont abrogées, sans préjudice des
obligations des États membres en ce qui concerne les délais de transposition figurant
à l'annexe I, partie B.
2. Les références faites aux directives abrogées s'entendent comme faites à la
présente directive et sont à lire selon le tableau de correspondance figurant à
l'annexe II.

Article 9
La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa
publication au Journal officiel des Communautés européennes.

Article 10
Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Bruxelles, le 20 juillet 1998.
Par le Conseil
Le président
W. MOLTERER



ANNEXE I

PARTIE A

Directives abrogées (visées à l'article 8)
Directive 75/129/CEE du Conseil et sa modification:
Directive 92/56/CEE du Conseil.

PARTIE B

Liste des délais de transposition en droit national (visés à l'article 8)
<EMPLACEMENT TABLE>

ANNEXE II
<EMPLACEMENT TABLE>


